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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

 PREMIÈRE SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

Immédiatement après la prière, M. FLETCHER soulève une question de privilège au sujet du manque 

d’accessibilité à l’Assemblée, indique qu’il a été porté atteinte à son privilège parlementaire et propose qu’une 

solution acceptable soit trouvée avant la session d’automne et pleinement mise en œuvre d’ici la fin de l’année 

civile. 

 

M. le ministre GOERTZEN et M. MALOWAY interviennent. La présidente informe l’Assemblée qu’elle met 

l’affaire en délibéré. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

M. HELWER, vice-président du Comité permanent des comptes publics, présente le premier rapport du 

Comité : 

 

Réunion : 

 

Le Comité s’est réuni le 27 juin 2016, à 15 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 

 
Questions à l’étude : 

 

 Élection d’un président; 

 élection d’un vice-président. 

 

Composition du Comité : 

 

 M. BINDLE; 

 M. HELWER; 

 M. JOHNSTON; 

 M
me

 KLASSEN; 
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 M. MALOWAY; 

 M. MARCELINO; 

 M
me

 MAYER; 

 M. MICHALESKI; 

 M
me

 MORLEY-LECOMTE; 

 M. WIEBE; 

 M. YAKIMOSKI. 

 

Le Comité a élu : 

 M. WIEBE à la présidence; 

 M. HELWER à la vice-présidence. 

 

Ententes : 

 

Le Comité a convenu : 

 

 d’établir un comité directeur du Comité permanent des comptes publics composé du président, du 

vice-président, du vérificateur général, d’un greffier de comité et de l’agent de recherche; 

 de tenir des séances d’information à huis clos avec le vérificateur général avant ses réunions. 

 

Sur la motion de M. HELWER, le rapport du Comité est déposé. 

 

 

M. SCHULER, ministre des Services de la Couronne, fait une déclaration au sujet du fonds de bourse 

d’études de l’industrie automobile du Manitoba. 

 

M. CHIEF et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me

 KLASSEN font des observations sur la déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, M
me

 la ministre SQUIRES, MM. LINDSEY, ISLEIFSON 

et BINDLE ainsi que M
me

 LAMOUREUX font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. MALOWAY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à déployer tous les efforts possibles afin d’éviter l’acquisition de MTS par Bell et de 

préserver un marché de téléphonie cellulaire plus concurrentiel de sorte que le montant des factures de 

téléphone cellulaire des Manitobains n’augmente pas inutilement. 

 

M. LINDSEY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à maintenir les dispositions législatives actuelles en matière d’accréditation des 

syndicats, qui favorisent l’équilibre et l’équité, plutôt qu’à envisager de rendre plus difficile l’organisation des 

travailleurs.  
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L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 18 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


